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Regeste
Asile (sans renvoi)
Erwägungen
E. 1.1
En vertu de l'art. 31 de la loi du 17 juin 2005 sur le Tribunal administratif fédéral (LTAF, RS 173.32), le Tribunal connaît des recours contre les décisions au sens de l'art. 5 de la loi fédérale du 20 décembre 1968 sur la procédure administrative (PA, RS 172.021) prises par les autorités mentionnées à l'art. 33 LTAF.
E. 1.2
En particulier, les décisions rendues par l'ODM concernant l'asile peuvent être contestées, par renvoi de l'art. 105 de la loi du 26 juin 1998 sur l'asile (LAsi, RS 142.31), devant le Tribunal, lequel statue alors définitivement, sauf demande d'extradition déposée par l'Etat dont le requérant cherche à se protéger (art. 83 let. d ch. 1 de la loi du 17 juin 2005 sur le Tribunal fédéral [LTF, RS 173.110]), exception non réalisée en l'espèce.
E. 1.3
Le Tribunal est donc compétent pour traiter le présent recours.
E. 1.4
Le recourant a qualité pour recourir. Présenté dans la forme et dans les délais prescrits par la loi, le recours est recevable (art. 48 et 52 PA et 108 al. 1 LAsi).
E. 2.1
Sont des réfugiés les personnes qui, dans leur Etat d'origine ou dans le pays de leur dernière résidence, sont exposées à de sérieux préjudices ou craignent à juste titre de l'être en raison de leur race, de leur religion, de leur nationalité, de leur appartenance à un groupe social déterminé ou de leurs opinions politiques. Sont notamment considérées comme de sérieux préjudices la mise en danger de la vie, de l'intégrité corporelle ou de la liberté, de même que les mesures qui entraînent une pression psychique insupportable. Il y a lieu de tenir compte des motifs de fuite spécifiques aux femmes (art. 3 al. 1 et 2 LAsi).
E. 2.2
Quiconque demande l'asile (recourant) doit prouver ou du moins rendre vraisemblable qu'il est un réfugié. La qualité de réfugié est vraisemblable lorsque l'autorité estime que celle-ci est hautement probable. Ne sont pas vraisemblables notamment les allégations qui, sur des points essentiels, ne sont pas suffisamment fondées, qui sont contradictoires, qui ne correspondent pas aux faits ou qui reposent de manière déterminante sur des moyens de preuve faux ou falsifiés (art. 7 LAsi). 3.1 En l'occurrence, le Tribunal relève que le récit de l'intéressé comporte des éléments invraisemblables qui jettent un doute sérieux quant à la réalité des faits tels que présentés. En effet, il est pour le moins surprenant que les membres de la milice Al Shabab s'en prennent au cousin de l'intéressé, alors que seul le recourant aurait été menacé (cf. procès-verbal d'audition du 20 juillet 2009 ad question 46). Cette manière d'agir est d'autant moins explicable que, selon l'intéressé, ces membres le connaissaient personnellement et étaient en mesure de le contacter sur son portable et à son numéro de téléphone professionnel (cf. procès-verbal d'audition du 20 juillet 2009 ad questions 34 et 38 p. 5). Aussi, ayant adressé leurs reproches et leurs menaces directement à l'intéressé, il est peu compréhensible qu'ils s'en prennent à une tierce personne, laquelle travaillait épisodiquement dans le magasin du recourant. Certes, ce dernier a expliqué que son cousin avait été tué parce que les membres de la milice, ne l'ayant pas trouvé, s'étaient mis en colère et s'en étaient pris, à titre de représailles, à la personne alors présente au magasin, soit son cousin (cf. procès-verbal d'audition du 20 juillet 2009 ad question 49). Toutefois, comme relevé ci-dessus, un tel comportement surprend de la part de personnes au fait des agissements de l'intéressé. 3.2 Ensuite, même si certaines explications présentées dans le cadre du recours pour expliquer les contradictions et invraisemblances relevées par l'ODM peuvent être retenues, le Tribunal juge que le recourant n'a pas réussi à donner des réponses en tous points convaincantes quant à la réalité de son récit. Ainsi, l'intéressé maintient, dans son recours, s'être rendu, à la suite du massacre, dans son commerce et argumente que la contradiction constatée à ce sujet par l'ODM serait due à un malentendu entre l'auditeur et lui-même. En effet, lorsqu'il a affirmé ne pas être retourné dans son magasin, il pensait que cela avait trait à la reprise de son travail dans le négoce. Or cette explication ne saurait convaincre le Tribunal. En effet, non seulement, il doit être constaté que l'intéressé a clairement affirmé au cours de son audition (cf. procès-verbal p. 7) qu'il avait appris par des tiers que son cousin avait été tué et que son magasin avait été saccagé, ce qui l'avait amené à se cacher dans le restaurant, mais encore il serait complètement illogique qu'après avoir appris le massacre de son parent, l'intéressé s'expose à être tué en se rendant immédiatement dans son commerce pour ensuite retourner, après avoir constaté le décès de son cousin, dans le restaurant où il avait dîné, alors qu'il avait la possibilité de solliciter l'aide d'un parent ou d'une connaissance. L'intéressé n'a donc pas réussi à expliquer cette contradiction et comme elle porte sur un événement essentiel et marquant de son récit, la réalité des faits tels que présentés par celui-ci ne saurait être admise sans autre. 3.3 Quant au moyen de preuve produit au stade du recours, il ne saurait modifier l'analyse effectuée ci-dessus. En effet, non seulement ce document doit être pris en considération avec circonspection, dans la mesure où son authenticité peut effectivement être mise en doute, notamment au vu du logo figurant au haut du document ainsi que des tampons apposés sur celui-ci, mais encore il ne peut être considéré comme un moyen de preuve des allégations de l'intéressé vu la facilité d'obtenir de telles attestations de complaisance. Enfin, ce document retient uniquement que l'intéressé aurait trouvé refuge chez un militaire, du 28 octobre au 10 novembre 2008. Au contraire, cette pièce serait plutôt susceptible d'attester que l'intéressé a la possibilité de bénéficier d'une certaine protection de la part des autorités en place, rendant de ce fait inutile la protection des autorités suisses, selon le principe de subsidiarité de la protection internationale par rapport à la protection nationale. Quant aux autres documents produits dans le cadre de sa procédure d'asile, ils n'attestent d'aucune manière les circonstances, ni les motifs pour lesquels l'intéressé aurait quitté son pays d'origine. 3.4 Enfin, le Tribunal n'est pas davantage convaincu, en dépit des arguments présentés dans le cadre de son recours, de la nécessité pour l'intéressé de trouver refuge à l'étranger dans la mesure où il lui aurait été possible de suivre sa famille au camp de J._______, un endroit soustrait à l'influence de la milice d'Al Shabab et considéré comme sûr (cf. à ce sujet également Australian Government, Refugee Review Tribunal, Country Advice Somalia, 9 juillet 2010, ad pt 3 p. 7). 3.5 Au vu de ce qui précède, c'est à bon droit que l'ODM a refusé de reconnaître la qualité de réfugié au recourant et a rejeté sa demande d'asile. 3.6 Partant, le recours doit être rejeté.
E. 4
Au vu de l'issue de la cause, il y a lieu de mettre les frais de procédure à la charge du recourant, conformément aux art. 63 al. 1 PA et 2 et 3 let. b du règlement du 21 février 2008 concernant les frais, dépens et indemnités fixés par le Tribunal administratif fédéral (FITAF, RS 173.320.). En effet, il convient de rejeter la demande d'octroi de l'assistance judiciaire partielle, dès lors que l'intéressé travaille et qu'il n'est plus assisté financièrement, de sorte que l'une des conditions cumulatives d'application de l'art. 65 al. 1 PA fait défaut. (dispositif page suivante)
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